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CALENDRIER
DES COLLECTES
1er trimestre 2010

29 communes de la Commnauté 
d’Agglomération du Pays de Montbéliard
se regroupent pour préserver 
notre environnement

Collecte annulée

Les ordures ménagères sont collectées le mardi et le vendredi sauf le 01/01

encombrants
dont ferrailles

déchets
verts

GRAND-CHARMONT



Chère Madame, Cher Monsieur,
Ce calendrier de collecte des déchets ménagers 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Montbéliard recense les dates de ramassage 
des ordures ménagères, des encombrants (dont 
les ferrailles) et des déchets verts dans votre 
commune. Conservez le pour vous organiser au 
mieux le moment venu. 
Pour information, depuis 2008, notre collecti-
vité a réorganisé les tournées de collecte des 
déchets ménagers et a sensibilisé les chauffeurs 
à l’éco-conduite, en vue d’améliorer ses per-
formances. Ces actions ont ainsi permis de ré-
duire de 16 % le kilométrage parcouru par les 
camions de collecte et de diminuer de 22 % la 
consommation moyenne par véhicule pour 100 
kilomètres. 
Afin de conforter sa politique d’élimination des 
déchets à la source et d’incitation au tri et au 
recyclage des déchets, de nombreuses actions 
vers les usagers ont également été menées  : 
distribution de l’autocollant “stop  pub”, édi-
tion d’un nouveau guide du tri, semaine sur la 
réduction des déchets, conférences sur le com-
postage individuel. Dans ce cadre, plus de 2 000 
élèves ont été sensibilisés à ces thématiques.
En 2009, la CAPM a d’ailleurs décroché le la-
bel “Qualitri”, saluant les efforts réalisés par 
notre collectivité. Ce label traduit notre en-
gagement pour un service public de qualité  : 
être à l’écoute des usagers et respecter l’envi-
ronnement. Aujourd’hui, la CAPM dispose ainsi 
de 252 points d’apports volontaires, de quatre 
déchèteries et d’un centre de transfert des en-
combrants. Un programme de rénovation a été 
également entrepris sur l’usine de valorisation 
par incinération des déchets ménagers, de ma-
nière à optimiser la fourniture de chaleur et à 
traiter mieux encore les fumées. 
Pour conclure, la CAPM déploiera - dès le mois 
d’avril prochain - un dispositif de déchèterie 
mobile, destiné à remplacer certaines collectes 
traditionnelles de déchets verts et d’encom-
brants en porte à porte. Il offrira aussi un ser-
vice de proximité aux communes les plus éloi-
gnées des déchèteries classiques.

Pierre Moscovici,
Député du Doubs, Président de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Montbéliard

Accueil :
le service de collectes

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Pour l’ensemble de vos sollicitations liées à 
la collecte et au tri des déchets ménagers, 
la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Montbéliard a mis en place un numéro 
de téléphone unique et gratuit :

Nos standardistes vous 
renseignent sur les ho-
raires d’ouverture des 
déchèteries et la liste 
des matériaux qui y 
sont acceptés, l’em-
placement du Point Re-
cyclage le plus proche 
de votre habitation ou 
de votre travail, les 
modalités d’obtention 
de la carte Lignes Ver-
tes, etc...

Elles prendront note de vos demandes de 
remise de bac lors d’un emménagement ou 
pourront mettre à votre disposition le texte 
intégral du règlement des collectes de la 
Communauté d’Agglomération.

Plus globalement, elles traitent l’ensemble 
des réclamations reçues par le service.

Pour que la collecte et le traitement des 
déchets soient le plus simple et le plus 
efficace, vous devez respecter quelques 
règles faciles :
• pour un meilleur vidage de votre bac, 
ne pas fixer de sac sur le contour de votre 
poubelle qui doit être hermétiquement 
fermée,
• sortir votre poubelle afin de permettre 
aux agents d’effectuer leur travail à 
partir de 5 heures du matin et la retirer 
une fois la collecte effectuée,
• les déchets déposés hors de votre 
poubelle ne sont pas ramassés,
• s’assurer que votre poubelle est 
accessible au camion de ramassage,
• ne pas présenter à la collecte des 
encombrants un volume supérieur à 1 m3 
et plus d’un appareil électroménager par 
passage et par foyer,
• ne pas présenter à la collecte au 
porte-à-porte des ordures ménagères ou 
encombrants des matériaux recyclables 
(papiers, cartons, verre alimentaire…), 
des gravats (carrelages, lavabos, 
WC…), des déchets verts, des pneus ou 
batteries,
• ne pas présenter à la collecte des 
déchets verts un volume supérieur à 1 m3 
par passage et par foyer,
• exclure de la collecte des déchets verts 
les tontes de gazon et le conditionnement 
en sacs plastique ; cette collecte ne 
concerne que les tailles, branchages et 
produits d’élagage conditionnés en fagots 
d’une longueur maximale d’1 mètre,
• contacter le service de collectes si 
votre bac est endommagé ou s’il faut le 
remplacer.

Le texte intégral du règlement de collecte 
est consultable dans votre mairie et au 
service de collectes de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Montbéliard.

Règlement 
des collectes :
les points importants Horaires d’hiver (du 1er nov. au 31 mars) : 

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de
13 h 30 à 17 h 30, le samedi de 9 h à 12 h 
et de 13 h à 17 h 30.

MONTBÉLIARD
La Chiffogne
bd du 21e Chasseur
25200 Montbéliard

Les déchèteries
à votre diposition

SELONCOURT
Route de Bondeval
25230 Seloncourt

VIEUX CHARMONT
Route de Brognard
(près de l’échangeur 
autoroutier de Brognard)
25600 Vieux-Charmont

VOUJEAUCOURT
Rue de la Charmotte
(près de la CTPM)
25420 Voujeaucourt

MATHAY
Rue de la Gare
25700 Mathay

Du 1er novembre 
au 31 mars : 
le lundi, jeudi, samedi 
de 14 h à 16 h

Éditorial


